
Document 1 : le contexte de l’édit de Caracalla 

211 :  

4 février : mort de l’empereur Septime Sévère, qui désigne comme successeurs ses deux fils, 

Caracalla et Geta 

Début d’une opération de recensement dans l’empire romain 

26 décembre : Caracalla, prétextant un complot contre sa personne, tue lui-même Geta 

212 : 

Les partisans de Geta sont persécutés 

Edit de Caracalla accordant la citoyenneté à tous les hommes libres de l’empire 

11 juillet : édit amnistiant les partisans de Geta 

Document 2 : L’édit de Caracalla (212 ap. J.-C.) 

L’empereur César Marc Aurèle Sévère Antonin Auguste [Caracalla] déclare : je veux 

manifester ma gratitude envers les dieux immortels qui me gardent. Je considère donc que je peux 

rendre service à leur majesté en faisant participer avec moi au culte des dieux tous ceux qui 

appartiennent à mon peuple. C’est pourquoi je donne la citoyenneté romaine à tous les pérégrins de 

la terre. Car il est légitime que le plus grand nombre ne soit pas seulement astreint aux charges 

toutes entières, mais soit aussi associé à ma victoire. 

Texte reconstitué d’après Papyrus Giessen 40. 

Document 3 : L’édit de Caracalla vu par un sénateur romain d’origine grecque 

Caracalla se fit une occupation de dépouiller, spolier et pressurer tout le reste de l’humanité, 

les sénateurs pas moins que les autres. […] 

Il y eut les cadeaux qu’il exigea des citoyens riches et des différentes communautés, les 

impôts, ceux qu’il promulgua et le dixième qui remplaça le vingtième sur les affranchissements et sur 

les biens laissés en héritage et toute forme de legs. Il abolit, en effet, le droit de succession et 

l’immunité fiscale qui avait été accordée aux proches du défunt. Ce fut la raison pour laquelle il 

attribua à tous les habitants de son empire le droit de cité romaine, officiellement pour les honorer, 

en fait dans le but d’augmenter par ce moyen ses revenus, dans la mesure où les pérégrins ne paient 

pas la plupart de ces impôts. 

Dion Cassius (163-235), Histoire romaine. 

 

Questions 

1) A partir des éléments du contexte, émettez des hypothèses sur les raisons qui ont pu pousser 

Caracalla à accorder la citoyenneté romaine à tous les hommes libres de l’empire. 

2) D’après le document 2, quelle est la raison officielle qui justifie cette décision ? 

3) D’après Dion Cassius, quelle en serait la raison réelle ? Quel indice de son récit montre que 

c’est un témoin partisan ? 

L’édit de Caracalla de 212 


